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Point sur la clôture des programmes 2014-
2020 (2022)

PO FEDER FSE ETAT



Point sur la clôture administrative des 
programmes 2014-2020 (2022)

PO FEDER FSE REGION



Bilan des documents de clôture transmis à la Commission européenne

Le rapport final de mise en œuvre a été transmis le 13 février 2026 à la Commission européenne accompagné
de ses annexes, notamment les évaluations d’impact et de mise en œuvre.

Principales observations de la Commission européenne suivant ces transmissions

• Demandes de vérification et de mise en cohérence des données financières et de valeurs incohérentes ou
manquantes (y compris pour les instruments financiers) ;

• Demandes d'explications des montants et valeurs renseignés, ainsi que des écarts constatés ;

• Quelques rappels réglementaires pour considérer que les valeurs cibles sont atteintes et en cas d'incapacité
à le faire, notamment en fin de document ;

• Correction de quelques erreurs typographiques.

La Commission européenne a communiqué sa lettre d’observations le 21 mai 2026. L’autorité de gestion
dispose de deux mois pour lui adresser ses précisions et rectifications.



Point sur la clôture des programmes 2014-
2020 (2022)

PDR FEADER



APERCU GLOBAL

Chiffres du programme 2014-2022

COFINANCÉ PAR

L’UNION

EUROPÉENNE

88,5
% Taux de réalisation

6 
453 Projets

9

213 021 775 €
investis en Guadeloupe 
grâce au FEADER

Enjeux prioritaires du programme



Recherche - Innovation

Description de la thématique

Grâce au FEADER, la Région Guadeloupe a accompagné la
modernisation, la structuration et la consolidation économique
des exploitations agricoles, afin de renforcer leur viabilité et leur
compétitivité dans un contexte insulaire exigeant.

Le FEADER a soutenu des investissements productifs (équipements,
mécanisation, bâtiments, replantation, irrigation), complétés par des
actions de formation, de conseil et d’accompagnement, permettant
d’améliorer les performances techniques, de sécuriser les systèmes de
production et d’adapter les exploitations aux aléas climatiques et aux
exigences des marchés.

En parallèle, le FEADER a favorisé la diversification des activités, la
création de valeur ajoutée et l’insertion économique des
exploitations, tout en soutenant l’installation de jeunes agriculteurs et le
renouvellement des générations. Cette priorité a ainsi contribué à poser les
bases d’une agriculture guadeloupéenne plus résiliente, plus compétitive et
tournée vers l’avenir.

Présentation Projet emblématique

79,35M€
Investis en
Guadeloupe

a. Améliorer la visibilité des exploitations agricoles
Dont

69,28M€
financés par
l’Europe



En Guadeloupe, le projet porté par Karulium développe une
filière innovante de culture de champignons
comestibles, fondée sur des pratiques durables et la
valorisation de substrats locaux issus de déchets agricoles
et végétaux.

Cette approche circulaire permet de réduire les
déchets, de limiter l’usage de plastiques et de
proposer des produits frais, locaux et nutritifs,
contribuant à la sécurité alimentaire et à la diminution des
importations.

Le projet s’appuie sur des circuits courts et un réseau de
partenaires locaux, tout en favorisant la création d’emplois
et la diversification de l’agriculture guadeloupéenne.

Développer une filière
innovante de la culture 
de champignon

Bénéficiaire : KARULIUM

Présentation
Projet 

emblématique

Description du projet

Coût du projet : 106 579€, dont 54 355€ pris en charge par l’UE

Recherche - Innovationa. Améliorer la visibilité des exploitations agricoles



Recherche - Innovation

Description de la thématique

À travers l’appui du FEADER, l’intégration des producteurs agricoles
dans la chaîne agroalimentaire a été renforcée, en soutenant la
création de valeur ajoutée, la structuration collective et la valorisation des
productions locales. Le programme a accompagné les démarches de
qualité, la transformation locale et la commercialisation en
circuits courts, contribuant à renforcer la compétitivité des filières et
l’ancrage territorial des productions.

En parallèle, le FEADER a soutenu la prévention et la gestion des
risques agricoles, en accompagnant les exploitations touchées par des
événements exceptionnels et en renforçant leur résilience grâce à des
investissements, des actions de conseil et des stratégies de diversification.

Cette priorité a ainsi contribué à sécuriser les trajectoires
économiques des exploitations et à renforcer la capacité du secteur
agricole à faire face aux aléas.

Présentation Projet emblématique

48,67M€
Investis en
Guadeloupe

b. Promouvoir l’organisation de la chaîne alimentaire 
Dont

41,91M€
financés par
l’Europe



Grâce au FEADER, la SARL Potidou, référence guadeloupéenne
des petits pots pour bébés, franchit une nouvelle étape dans
son développement tout en restant fidèle à son ancrage local
à Vieux-Habitants.

Le soutien européen a permis à l’entreprise de s’installer dans un
nouveau local plus spacieux et mieux adapté, regroupant
transformation, stockage et livraison.

Cette réorganisation a profondément fluidifié les journées de
production, réduit les contraintes logistiques et renforcé
l’efficacité opérationnelle.

Avec cet outil modernisé, Potidou peut augmenter son

rythme de production, créer de nouveaux emplois et
élargir son offre, notamment avec le lancement d’une nouvelle
gamme destinée aux bébés plus grands.

Un exemple concret de l’impact du FEADER, au service d’une

entreprise locale innovante, créatrice d’emplois et engagée pour
une alimentation infantile de qualité sur le territoire.

Développement et 
fabrication de petits pots 
pour bébé bio et 100% 
local
Bénéficiaire : SARL POTIDOU

Présentation
Projet 

emblématique

Description du projet

Coût du projet : 204 614€, dont 153 460€ pris en charge par l’UE

Recherche - Innovationa. Améliorer la visibilité des exploitations agricolesRecherche - Innovationb. Promouvoir l’organisation de la chaîne alimentaire 



Recherche - Innovation

Description de la thématique

Le FEADER agit dans le domaine de la préservation des ressources naturelles et
des écosystèmes, dans un territoire caractérisé par une forte sensibilité
environnementale, en promouvant une approche intégrée, agissant conjointement sur
la biodiversité, la gestion de l’eau et la préservation des sols, afin de renforcer la
durabilité des activités agricoles et forestières.

Les interventions ont principalement accompagné l’adoption de pratiques agricoles
favorables à l’environnement, à travers des engagements
agro-environnementaux, le développement de l’agriculture biologique, l’appui aux
exploitations situées dans des zones à enjeux spécifiques, ainsi que des actions de conseil
et d’accompagnement. Ces leviers ont contribué à limiter les pressions sur les milieux
naturels, à préserver les habitats et paysages, et à améliorer la résilience des systèmes
de production.

En complément, des actions territoriales et forestières ciblées ont permis de
restaurer et gérer des milieux naturels sensibles, de canaliser les usages et de renforcer
les fonctions écosystémiques (stabilisation des sols, régulation hydrologique, protection
contre l’érosion).

Présentation Projet emblématique

26,08M
€
Investis en
Guadeloup
e

Dont

22,21M
€
financés
par
l’Europe

c. Restaurer, préserver et renforcer les écosystèmes 



En Guadeloupe, la CANGT mise sur l’éducation
alimentaire dès le plus jeune âge, avec le soutien du
FEADER, pour faire évoluer durablement les pratiques.

À travers des classes de goût et des ateliers pédagogiques,
plus de 1 500 élèves ont découvert les produits locaux,
leur origine et leurs bienfaits, en lien direct avec l’agriculture
du territoire.

En faisant des enfants de véritables ambassadeurs du
« consommer lokal », le projet favorise l’acceptation des
produits locaux, réduit le gaspillage en restauration collective
et stimule la demande pour les productions du territoire.

Une initiative concrète, soutenue par le FEADER, pour
valoriser le patrimoine culinaire guadeloupéen et
promouvoir une alimentation plus saine et locale.

Programme d'éducation
sensoriel et alimentaire
des écoliers du Nord 
Grande Terre

Bénéficiaire : Communauté
d'Agglomération du Nord
Grande Terre (CANGT)

Présentation
Projet 

emblématique

Description du projet

Coût du projet : 70 865€, dont 48 188€ pris en charge par l’UE

Recherche - Innovationa. Améliorer la visibilité des exploitations agricolesRecherche - Innovationc. Restaurer, préserver et renforcer les écosystèmes 



Recherche - Innovation

Description de la thématique

La priorité 5 du FEADER a accompagné l’amélioration de l’efficience dans
l’utilisation des ressources, en particulier l’eau et l’énergie, et soutenu l’adaptation
progressive des systèmes agricoles et agroalimentaires vers des modèles plus sobres et
plus résilients. Les interventions ont principalement reposé sur des investissements
matériels, la modernisation des équipements et des actions de conseil, afin
d’optimiser les usages et de sécuriser les trajectoires des exploitations.

Les mesures mises en œuvre ont contribué à une meilleure gestion de l’eau,
notamment par la sécurisation des infrastructures, l’adaptation des systèmes d’irrigation
et l’accompagnement technique des exploitants. Elles ont également soutenu, de manière
ciblée, des opérations visant l’efficacité énergétique et l’autonomie énergétique
des exploitations, principalement à travers des investissements en équipements
photovoltaïques.

Parallèlement, le FEADER a accompagné des évolutions de pratiques susceptibles
de contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre et
d’ammoniac et à la séquestration du carbone, à travers la transition agroécologique,
l’agriculture biologique, l’agroforesterie et certaines interventions forestières.

Présentation Projet emblématique

51,83M€
Investis en
Guadeloupe

Dont

44,80M€
financés par
l’Europe

d. Promouvoir l’utilisation efficace des ressources et 

soutenir la transition



Sécuriser l’eau pour sécuriser l’agriculture, telle est
l’ambition portée par la construction du barrage de Moreau,
un investissement structurant rendu possible grâce au FEADER,
au service des exploitations agricoles de la Côte-au-Vent.

En complétant le barrage de Dumanoir, l’ouvrage apporte une
capacité supplémentaire de près de 950 000 m³ d’eau
dédiée à l’irrigation agricole.

Il permet de répondre à un besoin clé du territoire : anticiper
les périodes de sécheresse en stockant l’eau lorsque la
ressource est abondante, pour la restituer progressivement en
saison sèche, de janvier à juin.

Conçu pour s’intégrer aux contraintes naturelles du territoire, le
barrage de Moreau repose sur une infrastructure technique
de haut niveau, faisant l’objet d’un suivi renforcé adapté au
contexte sismique. Il contribue ainsi à l’extension du réseau
d’eau agricole et à l’amélioration durable des conditions de
production pour les exploitations concernées

Construction du barrage 
de Moreau 

Bénéficiaire : Conseil régional
de Guadeloupe

Présentation
Projet 

emblématique

Description du projet

Coût du projet : 34 084 243€, dont 28 842 546€ pris en charge par l’UE

Recherche - Innovationa. Améliorer la visibilité des exploitations agricolesRecherche - Innovationd. Promouvoir l’utilisation efficace des ressources et 

soutenir la transition



Recherche - Innovation

Description de la thématique

La contribution du FEADER a permis de soutenir le développement économique
et social des zones rurales, en accompagnant la diversification des activités, la
création d’emplois et l’émergence de dynamiques locales adaptées aux besoins des
territoires, introduisant un réel dynamisme dans les territoires ruraux.

Les interventions ont principalement soutenu la création et le développement de
petites entreprises rurales, la diversification des exploitations agricoles et
l’installation de nouveaux porteurs de projets, contribuant à sécuriser les
revenus et à renforcer l’attractivité économique des espaces ruraux.

En parallèle, l’approche LEADER a favorisé des projets territorialisés
multisectoriels, améliorant l’accès aux services, l’animation locale et la coopération
entre acteurs.

Présentation Projet emblématique

29,47M
€
Investis en
Guadeloup
e

Dont

25,79
M€
financés
par
l’Europe

e. Promouvoir l’inclusion sociale, la réduction de la 

pauvreté et le développement économique



Au centre-bourg de Saint-Claude, une maison de santé 
pluriprofessionnelle à vocation universitaire vient 
renforcer durablement l’offre de soins de proximité.

Fruit d’un partenariat entre la collectivité et les
professionnels de santé réunis au sein d’une SISA, ce
projet, co-financé par le FEADER, repose sur un projet de
santé partagé impliquant 17 praticiens.

Le bâtiment de 691 m², conçu à partir des besoins
identifiés, favorise la coopération interprofessionnelle, la
coordination des parcours de soins et l’amélioration des
conditions d’exercice.

En regroupant cabinets médicaux et paramédicaux, espaces
communs et fonctions de recherche et de formation, cette
structure contribue à améliorer l’accès aux soins, à
renforcer l’attractivité du territoire et à soutenir la vitalité du
centre-bourg.

Maison de santé 
pluridisciplinaire

Bénéficiaire : Commune de
Saint-Claude

Présentation
Projet 

emblématique

Description du projet

Coût du projet : 3 256 442€, dont 1 959 380€ pris en charge par l’UE

Recherche - Innovationa. Améliorer la visibilité des exploitations agricolesRecherche - Innovatione. Promouvoir l’inclusion sociale, la réduction de la 

pauvreté et le développement économique



Recherche - Innovation

Description de la thématique

Dans un territoire insulaire aux contraintes spécifiques, l’innovation et le partage des
connaissances constituent des leviers essentiels pour renforcer la performance et la
résilience de l’agriculture guadeloupéenne.

À travers la priorité 1, le FEADER a fait le choix d’investir durablement dans la connaissance, la
coopération et la montée en compétences, afin d’accompagner l’évolution des pratiques
agricoles et forestières et de préparer les filières de demain.

Il a soutenu le transfert de connaissances, les actions de formation et d’information, le conseil
aux exploitants et la coopération entre acteurs, en favorisant les synergies entre agriculteurs,
instituts techniques, organismes de recherche, entreprises et acteurs territoriaux. Ces
interventions ont permis de produire, tester et diffuser des références techniques adaptées au
contexte tropical, et d’en faciliter l’appropriation sur le terrain.

De nombreux projets illustrent cette dynamique d’innovation collaborative, notamment
autour de la transition agroécologique, de la réduction des intrants, de la santé et de la fertilité
des sols, de la protection intégrée des cultures, de l’innovation variétale (banane, igname,
agrumes, ananas) ou encore de l’agroforesterie. Le FEADER a également soutenu des démarches
innovantes en agrotransformation, contribuant à la valorisation des productions locales et à la
structuration de nouvelles filières.

Présentation Projet emblématique

221 971€
programmés
en Guadeloupe

Dont

192 075€
programmés
par l’Europe

f. Favoriser le transfert de connaissances et 

l’innovation



En Guadeloupe, Sélection Créole jour un rôle structurant pour
la filière bovine locale, au service d’un élevage local plus
performant, résilient et adapté au climat tropical.

Grâce à un suivi rigoureux des animaux et à une sélection des
meilleurs reproducteurs, le projet financé par le FEADER
favorise l’amélioration génétique des troupeaux et le
développement de pratiques d’élevage plus durables.

Il s’appuie également sur les qualités naturelles de la race
locale, particulièrement résistante aux fortes chaleurs et aux
parasites, renforçant ainsi la sécurité et la compétitivité des
exploitations. Dans ce cadre, plus de 60 éleveurs ont été
accompagnés, bénéficiant de l’expertise et de conseils
personnalisés en matière de reproduction, de gestion du
cheptel et de bien-être animal.

Ce projet illustre une dynamique collective au cœur des
territoires ruraux, contribuant à consolider une agriculture
locale plus autonome, robuste et tournée vers l’avenir.

Conseil technique 
spécialisé filières
bovines, caprines et 
ovines

Bénéficiaire : Sélection créole

Présentation
Projet 

emblématique

Description du projet

Coût du projet : 171 500€, dont 145 775 € pris en charge par l’UE

Recherche - Innovationa. Améliorer la visibilité des exploitations agricolesRecherche - Innovationf. Favoriser le transfert de connaissances et 

l’innovation



Rapport annuel de mise en œuvre (RAMO) du programme de développement rural 

Réalisé :

✓ V1 du rapport annuel de mise en œuvre

À venir :

❑Lancement de la consultation écrite du comité de suivi : mi-juin 2026

❑Transmission à la Commission européenne : 30 juin 2026 (date limite)

Rapport final d’évaluation ex-post 

Réalisé :

✓ Entretiens de cadrage ;

✓ Entretiens approfondis avec les parties prenantes ;

✓ Rapport intermédiaire de l’évaluation d’impact du FEADER en Guadeloupe 2014-2022 (incluant le bilan
physico-financier).

À venir :

❑ Transmission à la Commission européenne : 31 décembre 2026 (date limite)
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Comité de suivi des programmes 2021-
2027

Modification du règlement intérieur



Modification du règlement intérieur

❑ Le règlement précise les modalités de fonctionnement 
du comité de suivi

❑ Mise à jour du règlement avec des évolutions 
mineures :

➢ Effectivité de la mise en œuvre des révisions du RI ;

➢ Actualisation dénomination des ministères ;

➢ Précision formelle sur la qualité et le type d'avis des
membres partenaires économiques et sociaux et
organismes représentant la société civile
(observateurs avec voix consultative).



Comité de suivi des programmes 2021-
2027

Programme FSE+ ETAT

o Avancement et perspectives



Avancement du programme PON 
FSE+ volet Guadeloupe 

Madame Olivia HOUELCHE



Répartition de la maquette FSE+

DEETS
86 061 428,50 €

CONSEIL 
DEPARTEMENTA
L 25 060 000,00 

€

MAQUETTE GUADELOUPE PON FSE+

La maquette FSE+ s’élève à 
111 121 428,48 €



Avancement de la programmation 

Au 20 mai 2026, 28 appels à projets clos 

▪ 26 appels à projets clos pour 99,8 millions d’€par la DEETS
▪ 6 appels à projets proposés pour 19 millions par le Conseil départemental 

Au 20 mai 2026, 7 appels à projets en cours parmi lesquels :

▪ Un appel à projet portant sur la formation des actifs occupés/anticipation et accompagnement 
des mutations économiques (DEETS)

▪ Un appel à projet portant sur l’aide alimentaire aux plus démunis  (CD)

▪ Un appel à projet portant sur la prévention et la lutte contre le décrochage scolaire et la rupture 
de parcours en apprentissage (DEETS)



€111 121 428,50 

€42 947 032,29 

€18 303 526,60 

0

20000000

40000000

60000000

80000000

100000000

120000000

Avancement programme FSE+ ETAT 2021-2027

Montant de la maquette FSE Montant programmé Montant certifié

38%

16%

Soit 50% de 
la maquette 
UE DEETS 

21,26% de la 
maquette 
UE DEETS 



€15 723 901,03 

€35 238 761,10 

€18 303 526,60 

€18 303 526,60 

0 5000000 10000000 15000000 20000000 25000000 30000000 35000000 40000000

2025

2026

Objectifs de déclarations de dépenses FSE pour la Guadeloupe

Montant certifié Objectif de déclaration de dépenses



Suivi des objectifs de déclaration de dépenses 

2026

▪ Compte tenu du montant certifié en 2025 (18 303 526,60 € ),   le montant à justifier 
pour l’année 2026 est de 16 935 234,50 € . 

Ce montant se répartit comme suit :

▪ 5 589 582,83 € par le CD
▪ 11 345 651,62 € par la DEETS



I.

Avancement DEETS 

Madame Léone DEMEA  
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 MAQUETTE  PROGRAMME  EN STOCK ET ATTENDUS



OBJECTIF  DE  CERTIFICATION ET  DEGAGEMENT D’OFFICE 

L’objectif de déclaration 2026 est de 35 238 761,04 €.
Le montant atteint en 2025 est de 18 303 256,60 € soit 51.94%.

Il reste donc à certifier 16 935 234,44 € soit 5 589 582,83 € pour le CD et 11 345 651,61 € pour la DEETS.

Pour les opérations déjà programmées au 31/12/2025, 15 bilans sont attendus au plus tard le 30/06/2026 dont 12
bilans finaux
Le montant UE évalué est 12 878025,52 € en appliquant un taux de réalisation à 80%, le taux de sous réalisation (entre
UE déposé au BF et UE certifié) observé en début de programmation oscillant entre 10 et 15%.

Les projets récurrents soutenant la contribution au DO sont :
• RSMA OS2A

• AT PRO OS3G

• SAINT-JEAN BOSCO OS2A

• Les MFR et le GIP DAIFI 0S2F



Avancement subvention globale- Conseil 
départemental de la Guadeloupe

Madame Isabelle NEMORIN



Etat avancement Programmation CD

Priorités 
1 et 5 

Nombre AAP 
Proposés

Montant de 
l’enveloppe 
des AAP

Nombre de 
dossiers 
déposés

Montant en 
cours 
d’instruction 

Montant en 
cours de 
programmation 

Autres montants 
identifiés en vue de 
la programmation

Montant 
bilan 
attendu JUIN

Global 8 25M€ 62 13M€ 7,7M€~ 5,3M€ 1,3M€*

OSH 4 16M€ 58 13M€ 7,7M€~ 5,3M€ 1,3M€*

OSL 2 4M€ 2 - - -

OSM 2 5M€ 2 - - -

* ASJB programmé le 22 mai 2026, le conventionnement dès  fin juin

~ Stock d’opérations en supervision en vue de programmation dès la mi-juin 



Stock de dossiers avec rétroactivité de (2023-2025) 
7,7 M€ en cours de la programmation 

Stratégie de pré-certification dès
l’instruction de 7,7 M€ de dépenses
éligibles dont les pièces ont déjà été
vérifiées lors de l’instruction de la
demande d’aide (cf. graphique ci-contre)

Ce stock de dossier est en cours de 
supervision pour la programmation 
dès conventionnement, les 
bénéficiaires auront l’appui d’une 
AMO pour formaliser le dépôt des 
demandes de paiement en vue 
d’accélérer la certification.



Comité de suivi des programmes 2021-
2027

Programme FEDER FSE+ REGION

o Avancement et perspectives



2. Programme 2021- 2027 – Synthèse globale FEDER-FSE+

Maquette UE (hors AT)

610,4 M€

Programmé UE

375,8 M€
61,6% de la maquette UE

Certifié UE

121,8 M€
20,0% de la maquette UE

Maquette UE 610,4 M€

Programmé UE 375,8 M€

Certifié UE 121,8 M€



2. Programme 2021- 2027 – Synthèse FEDER

Maquette UE (hors AT)

534,7 M€

Programmé UE

283,9 M€
53,1% de la maquette UE

Certifié UE

111,5 M€
20,9% de la maquette UE

Maquette UE 534,7 M€
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Avancement du FEDER par objectifs spécifiques
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OS2.5 Eau potable

Prog. UE : 67,6%   |   Certif. UE : 18,5%   |   Stock instruction UE : 13,7 M€   |   DP reçues : 2,9 M€

95,7 M€

72,5 M€
80,1 M€

54,2 M€

25,9 M€
13,7 M€ 14,9 M€

2,9 M€

0 M€

20 M€

40 M€

60 M€

80 M€

100 M€

120 M€

M
o

n
ta

n
ts



OS2.5 Eau potable

Exemples d’opérations financées

• SMGEAG - Construction du système d'assainissement collectif du Centre Bourg de Petit-Canal –
10,76M€ UE

• CONSEIL REGIONAL DE GUADELOUPE - FEUILLE DE ROUTE SMGEAG - Renouvellement des 
réseaux eau potable de Louisville / Petit Carbet / Schoelcher / Lauriers (Trois-Rivières) – 2,03M€ 

• COMMUNAUTE DE COMMUNES DE MARIE GALANTE – Amélioration des performances du réseau 
d’eau potable – 0,88M€ UE

Exemples d’opérations restant à programmer

• CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA GUADELOUPE - Réhabilitation des usines de production d'eau 
potable du sud Basse Terre (Morne Houël et Beauvallon) – 2,52M€ UE



OS2.5 Eau potable

SMGEAG

• 31 demandes d’aide déposées

• 31 opérations programmées / 47,21 M€ UE programmés

• 10,38M€ UE versés

Conseil Régional

• 5 demandes d’aide déposées / 5,84 M€ UE programmés

• 4,85M€ UE versés

CCMG

• 1 demande programmée (0,88M€ UE)

• 1 demande en finalisation d’instruction

Conseil départemental

• 3 demandes déposées pour 5,40 M€

CANGT : 3 demandes déposées pour 7,35 M€ (en attente)



OS2.5 Eau potable

Plan d’action 

• Poursuivre les dialogues de gestion réguliers multipartenaires ;

• Accélérer la remontée de dépense, notamment sur les opérations déjà avancées ;

• Poursuivre la sécurisation des opérations afin d’anticiper tout audit ou reperformance à 
venir ; 

• Maintenir une vigilance renforcée sur la capacité du maitre d’ouvrage principal à mener 
à bien son programme d’investissement au 31 décembre 2029 ;

• Ouvrir le programme pour les actions portées par d’autres opérateurs publics (éligibles) 
sur des opérations non définies dans la Programmation Pluriannuelle d’Investissement 
Accélérée (non éligible à cette date) ?



OS2.5 Eau potable

Suivi de la pérennité – Assainissement

Dans le cadre du suivi de la pérennité des investissements FEDER 2014-2020, plusieurs 
infrastructures d’assainissement ont fait l’objet de contrôles sur site en 2026.  

Principales opérations contrôlées : Réseaux d’assainissement à Baie-Mahault Réhabilitation et 
extension de réseaux au Raizet ; Réseaux de Trois-Rivières ; Réseaux à Pointe-à-Pitre et aux 
Abymes ; Réhabilitation des STEP de Château-Gaillard et Guéry ; Réseaux à Port-Louis et Morne-à-
l’Eau.  

Résultats des contrôles : Les contrôles concluent globalement à la conformité des ouvrages, au 
maintien des fonctionnalités des équipements, à l’absence d’anomalies majeures remettant en cause 
le financement FEDER et à une exploitation conforme aux objectifs initiaux.  

Point de vigilance identifié : La STEP de Château-Gaillard au Moule a fait l’objet d’un avis réservé en 
raison d’un dysfonctionnement localisé sur l’arrivée des effluents nécessitant des actions correctives 
de suivi. 



OS2.5 Eau potable

Suivi de la pérennité

La campagne 2026 ne s’est pas limitée aux infrastructures d’assainissement et d’eau. Elle a 
également porté sur des équipements publics, des infrastructures de santé, des investissements 
productifs et des opérations environnementales et énergétiques.  

Exemples d’opérations contrôlées : Centre médico-psychologique de Capesterre-Belle-Eau ; 
Réfectoire scolaire de Basse-Terre ; Usine d’eau de Deshauteurs ; Recyclage et valorisation de 
matériaux du BTP ; Bâtiment commercial intégrant une démarche d’efficacité énergétique.  

Enseignements globaux : Bon niveau global de maintien des investissements FEDER ; Absence de 
remise en cause substantielle des opérations contrôlées ; Effets durables des financements 
européens sur les infrastructures publiques et économiques du territoire ; Renforcement de la 
sécurisation du programme FEDER-FSE+ 2021-2027.



OS2.6 Economie circulaire 

Focus sur les Unités de Traitement des Déchets 

• L’OS 2.6 du programme FEDER-FSE+ vise la transition vers une économie circulaire et une 
gestion durable des déchets. 

• Enveloppe dédiée : 52M€ FEDER (42M€ : tri, recyclage, prévention et 10M€ : CSR)

• Une forte tension sur les crédits disponibles. Les projets SYVADE et SINNOVAL représentent à 
eux seuls plus de 146M€ de coût total environ et 80M€ de FEDER sollicités.

• Temps de réalisation très contraint au 31/12/2029.



OS2.6 Economie circulaire 

Focus sur les Unités de traitement des déchets 

SYVADE

• Deux maillons : tri/recyclage, et préparation CSR.
• FEDER sollicité : 39,5M€.  
• Instruction engagée : pièces complémentaires reçues, compléments encore attendus sur 

autorisations, concession et financement.  

SINNOVAL

• Distinction imposée entre tri/recyclage et CSR.  
• FEDER sollicité : 40,4M€.  
• 2 Dossiers déposés en cours de complétude



OS2.6 Economie circulaire 

Unités de traitement des déchets 

• Contraintes réglementaires fortes : Respect de la hiérarchie européenne des déchets : 
prévention, réemploi, recyclage avant valorisation énergétique.  

• Vigilance renforcée sur les projets CSR au regard du principe DNSH.  

• Risques identifiés pour le programme FEDER : juridiques, financiers, audit, performance et 
respect des délais d’exécution.  

• Enjeu opérationnel : nécessité d’une instruction sécurisée afin de permettre la 
programmation, la réalisation des opérations et la remontée des dépenses avant clôture du 
programme



OS2.6 Economie circulaire 

Unités de traitement des déchets - Plan d’action

• Consultation en cours (fin au 8/06/2026) pour externaliser l’instruction pour 
permettre une programmation sécurisée des projets structurants déchets en 
septembre 2026

• Sécuriser juridiquement et financièrement les opérations.
• Réduire les délais d’instruction.
• Fiabiliser les analyses techniques et réglementaires.
• Préparer les opérations à la phase de contrôle et d’audit.

• Notification fin juin pour le démarrage des travaux début juillet

• Livrable : rapport d’instruction, annexes et recommandations en terme d’exécution



OS5.1 Développement territorial intégré

Prog. UE : 8,1%   |   Certif. UE : 0,0%   |   Stock instruction UE : 7,14 M€   |   DP reçues : 0,0 M€
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OS5.1 Développement territorial intégré

Exemples d’opérations financées

• CANGT - Village artisanal de Port-Louis – 1,45M€ UE

Exemples d’opérations restant à programmer

• CAGSC – Rénovation et modernisation de la marina de Rivière Sens  - 2,55M€ UE

• CANGT - Réhabilitation des espaces de plein air – 1,03M€ UE

• CAP EXCELLENCE – Centre des arts – 3M€ UE



OS5.1 Développement territorial intégré

Focus

• La mise en œuvre de cette priorité, visant un développement territorial intégré, nécessite 
l’identification de stratégies territoriales infra-régionales conformes aux attendus règlementaires 
européens ;

• Chaque territoire a défini une stratégie qui croise les projets de territoires avec l’ensemble des 
orientations de la Région, des partenaires et principaux cofinanceurs ;

• Adoption des stratégies territoriales et signature des conventions en mai 2025 ;

• Enveloppe de 3M€ par EPCI soit 18M€ UE

• CARL : Valorisation de la station météo à la Désirade (déposé)

• CCMG : Rénovation siège CCMG - Base nautique de Grand-Bourg (à déposer)

• CAPEX : Centre des arts (4,20M€ UE) déposé

• CAGSC : Rénovation de la marina de Rivière Sens (2,5M€ UE) 

• CANBT : Réhabilitation place Sarrault à Petit-Bourg (2,7M€ UE) déposé

• CANGT : Village artisanal (1,45M€ UE) programmé – Plateforme de services publics (2,15M€ 
UE) déposé



Perspective dégagement d’office FEDER

Synthèse



2. Programme 2021- 2027 – Synthèse FSE+

Maquette UE

75,7 M€

Programmé UE

92,8 M€
122,6% de la maquette UE

Certifié UE

10,2 M€
13,6% de la maquette UE

Maquette UE 75,7 M€

Programmé UE 92,8 M€

Certifié UE 10,2 M€



Avancement du FSE+
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OS4.7 Promouvoir l’apprentissage tout au long de la 
vie, notamment les possibilités de renforcement des 
compétences et de reconversion flexibles pour tous

Prog. UE : 266,9%   |   Certif. UE : 27,8%   |   Stock instruction UE : 1,9 M€   |   DP reçues : 1,4 M€
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OS4.7 Promouvoir l’apprentissage tout au long de la vie, 
notamment les possibilités de renforcement des 
compétences et de reconversion flexibles pour tous

Focus sur le programme régional de formation

Objectif stratégique : Adapter les compétences des demandeurs d’emploi aux besoins du marché 
du travail guadeloupéen et sécuriser les parcours professionnels.  

Période de réalisation : 1er septembre 2025 → 31 décembre 2028. Période d’éligibilité jusqu’au 
31 mars 2029.  

Territoires couverts : Basse-Terre, Grande-Terre, Marie-Galante, Les Saintes et La Désirade afin 
de garantir un accès équitable à la formation.  

Enjeux traités : chômage et éloignement de l’emploi ; inadéquation compétences / besoins 
économiques ; contraintes d’insularité et de mobilité ; montée en qualification des publics.  

Secteurs de formation couverts : tourisme, numérique, nautisme, bâtiment, transition 
énergétique, logistique, sanitaire et social, sécurité, environnement, transport, audiovisuel, 
économie circulaire, métiers de la mer, etc. 

Plan de financement : Coût total de l’opération : 48,40 M€ / FSE+ sollicité : 41,14 M€ (85 %)

Résultats attendus : 7 121 participants prévus



OS4.7 Promouvoir l’apprentissage tout au long de la 
vie, notamment les possibilités de renforcement des 
compétences et de reconversion flexibles pour tous

Focus sur le programme régional de formation

Avancement de l’opération et perspectives

Mai 2026 : Dépouillement des offres

Juillet 2026 : Notification du marché

Septembre 2026 : Début des formations

Ajustement du plan de financement en CRUP au regard des actes d’engagement

Décembre 2026 : Acompte n°1 : 9,3 M€ UE

Année 2027-2028 : phasage en fonction des appels de fonds : 21,8 M€ UE



Perspective dégagement d’office FSE+

Synthèse



Synthèse perspective FEDER-FSE+ 2026-2027



Perspective dégagement d’office

Plan d’action FEDER-FSE+

• Dialogues de gestion réguliers sur les opérateurs à enjeux ;

• Atelier relecture des conventions après agrément avec sensibilisation sur 
obligations, les délais à respecter et la remontée régulière des dépenses 
réalisées ;

• Ateliers demande de paiement sur E Synergie tant sur FEDER ou FSE+ ;

• Assistance à maitrise d’ouvrage sur les opérations à enjeux ;

• Relance mensuelle des bénéficiaires ;

• Suivi hebdomadaire avec l’équipe de l’avancement des stocks de demandes 
de paiement avec fixation de cible de finalisation des CSF (prévisions par 
appels de fonds)



Comité de suivi des programmes 2021-
2027

PSR FEADER

o Avancement et perspectives

o Avancement de l’audit initial et EUROPAC



Chiffres clés et perspectives:

19 interventions pour la stratégie FEADER Guadeloupe 23-27:

- Environ 107M€ de FEADER maquettés (hors AT)

- Plus de 107M€ de FEADER demandés

- Près de 25M€ de FEADER engagés sur 8 interventions soit 28%

- Environ 1,4M€ de FEADER payés sur 1 intervention, soit 1% 

Perspectives: 

- Dépôts : campagne de dépôt (API et PRM), AAP en cours ou à venir , 
accompagnement et animation renforcés

- Montée en puissance de la programmation et des paiements



Etat d'avancement - détail interventions

40 millions

30 millions

20 millions

10 millions

Montants (en €)

Montant maquette
FEADER 2023-2027

Montant total
FEADER d’aides reçues

Montant total
FEADER engagé

73.01 75.01 73.03 73.05 73.07 77.01 77.05 78.01

Investissements 
productifs on farm

Installation 
jeune 
agriculteur

Soutien 
off farm

Services de base 
en zones rurales

Hydraulique 
agricole

PEI LEADER Formation 
et conseil



Audit initial et audit SSI

Audit initial: validation de la 
conformité  des procédures et outils 

de gestion
Audit annuel: vérifications de ces 
procédures et de leur évolution

Sécurité des systèmes 
d’information (EUROPAC et 

environnement SI) 
Interface avec les systèmes 

d’information ASP

Audit 
DSGC

Audit SSI

Sécurisation des procédures et des 
outils



Mise en place du portail EUROPAC

18 interventions

interventions ouvertes sur 
EuroPAC pour la demande d’aide

1 Intervention non gérée sur 
Europac : Solde DJA (75.04)

Outil de gestion 
pour instruire les 
demandes d’aide 
et de paiement

Des dérogations mobilisées pour 
accélérer le conventionnement 

et le paiement des aides

Finalisation du paramétrage 
d’Europac et de son interconnexion 

avec les outils ASP

Dans l’attente:
- Instruction et engagement des 

dossiers réalisé hors outils
- Paiements réalisés dans un outil 

externe
- Plan de rattrapage mis en place 

par l’autorité de gestion régionale

Portail pour le dépôt des 
demandes d’aide et de 

paiement 



Comité de suivi des programmes 2021-
2027

PSR FEADER

o Focus Réseau rural régional



ACTIONS PRIORITAIRES

4

GAL LEADER

- Animation des réseaux ruraux / GAL
- Poursuite des travaux congrès des RUP
- Formation proposée par le RNAR

SOUTIEN OPERATIONNEL AUX DIRECTIONS

- Organisation de webinaire avec la DI FEADER et
le SGP : AAP espaces mutualisés et espace
récréatifs près d’une centaine de participants le 23
avril dernier

- Accompagnement des bénéficiaires de l’AAP
- Capitalisation

FEADER 23-27
Participation aux différents stands institutionnels par
l’animation et la mise en lien des acteurs pour :
- Favoriser la mise en œuvre du PSR et l’atteinte de ses

objectifs en renforçant la visibilité des aides européennes

et régionales

Faciliter l’accès aux bonnes informations auprès des

interlocuteurs compétents

- Accompagnement des bénéficiaires à la saisie sur
EUROPAC



5

ACCOMPAGNEMENT 
BENEFICIAIRES (1er semestre) GENRE

Femmes : 35

OBJET DE L'ECHANGE

Informations générales sur
le FEADER : 75

GENRE

Femmes : 18

OBJET DE 
L'ECHANGE

Informations générales
sur le FEADER : 21

Aide à la saisie de mon
dossier sur Europac : 2

Entretiens 
individuels

Entretiens 
Cyberbus



5

AVEC LE SOUTIEN DU RNAR

Rendez-vous les jeudi 18 et vendredi 19 2026

Les 16 et 17 décembre 2025 l'assemblée
générale

Au salon de l’agriculture 
du 21 février au 1er mars

2026 

Le Ministère suit les travaux des RRR
- Des outils pour mieux accompagner nos territoires
- Des référents coopération
- Des supports de communication
- Un nouveau site
- Et bientôt des podcasts… 



5

- CARISCOS - Agricosmetics day
- Matinée de l’innovation avec l’IT2
- Forum économique à Marie-Galante
- Evènement KOMES AN LARI LA à Marie-Galante… 

Un continuum de l’Europe au 
terrain POUR ANIMER LE 

TERRITOIRE



5

Un continuum de l’Europe au terrain 

LES EVENEMENTS MARQUANTS DE 2025

Merci de rendre 
cette 

animation possible 



5

VALORISATION DES 
TRAVAUX 

DU RESEAU RURAL
REGIONALE ET NATIONALE

Maison d'édition Humensis/Belin 
Éducation
à l'iconographie de l'ouvrage scolaire
Titre : Manuel Géographie 1re



Comité de suivi des programmes 2021-
2027

Programme FEAMPA

o Avancement et perspectives

o Modifications de la stratégie FEAMPA



Avancement global

FEAMPA 

O.S. Montant FEAMPA 
Maquette

Nbre de dossiers 
déposés non 
engagés

Montant UE 
déposé non 
engagé

Nbre de DS 
engagés

Montant UE engagé Nb DP avec 
un paiement 

Montant FEAMPA 
payé

1.1.1 3 820 779,66€ 5 5 503 750,00€ 1 3 213 000 € 0 0,00 €

1.1.2 224 500,00 € 0 0,00€ 0 0,00€ 0 0,00 €

1.5 5 388 666,00 € 8 171 651,35€ 131 3 234 566,51€ 105 2 452 519,32€

1.6 587 070,00 € 0 0,00€ 0 0,00€ 0 0,00€

2.1 2 644 890,00 € 0 0,00€ 2 772 892,15€ 0 0,00 

2.2 1 175 000,00 € 1 102 495,28€ 5 1 192 646,61€ 2 816 857,22 €

3.1 1 469 000,00€ 7 268 446,43€ 1 27 174,33€ 0 0,00€

16 288 500,00€ 21 6 046 343,06€ 140 8 440 279€€ 107 3 269 376,54€

Maquette 
Feampa 

16 288 500 €

FEAMPA 
engagé 

8 440 279 € 

Taux 
d’engagement  

52%

Taux de 

paiement  20%



Focus GALPA

Concernant la mise en œuvre des GALPA, l’enveloppe FEAMPA dédiée s’élève à 1,469 M€, soit 244 833,33 € de 
contribution européenne par territoire. 

Les territoires concernés ont lancé leurs appels à projets et certains territoires ont sélectionnées des opérations parmi 
lesquels:

• Cap Excellence : 2 dossiers pour un montant total de 180 236,78 €. 

• CANGT : 3 dossiers pour un montant total de 312 647,16 €. 

• CANBT : 2 dossiers pour un montant total de 70 500 €. 

• Pays Marie-Galante :- 2 dossiers pour un montant total de 132 194,10 €. 

Ces premiers résultats montrent une appropriation progressive du dispositif, avec toutefois des niveaux d’avancement 
encore contrastés selon les territoires. Le renforcement de l'accompagnement des animateurs des GALPA et des porteurs de 
projets restent essentiels pour dynamiser la programmation des opérations et les remontées de dépenses. 



Modification de la stratégie FEAMPA

Travaux menés et en cours de validation sur l’OS 1.5 relatif au PCS:

- La modification du barème PCS, pour tenir compte de l’évolution de l’inflation entre 2020 et 2025, en attente
de validation

- L’actualisation du calculateur

Travaux de remaquettage à finaliser :

- Dans le cadre des travaux menés à l’échelle nationale, propositions de remaquettage à faire remonter par
territoire d’ici à fin juin 2026

- Enjeux identifiés pour l’OI Guadeloupe:

- Sécuriser le montant dédié à l'OS 1.5 pour financer le plan de compensation des surcouts jusqu'à la
fin de la programmation

- Augmenter l'enveloppe d’OS en situation de surprogrammation en réallouant les montants non
sollicités à ce jour

- Sécuriser le plan d’action en vue de la contribution au DO national

Les travaux seront menés en lien avec le partenariat local qui sera consulté avant finalisation de la proposition



Comité de suivi des programmes 2021-
2027

Programme FEAMPA

o Point sur les actions d’animation



L’animateur FEAMPA a pour mission de :

-Favoriser l'émergence de projets multi-filières dont la pêche et l’aquaculture ;

-Animer de la gouvernance du programme FEAMPA (organisation des réunions, présentation des projets, 

pré-sélection, compte rendu...) ;

-Communiquer sur les aides possibles et mener les actions de communication nécessaires à la visibilité du 

FEAMPA et des projets ;

-Gestion des projets : accompagner les porteurs de projets dans la définition de leur projet et le montage de 

dossier FEAMPA ;

-Participer aux différents réseaux régionaux et nationaux des territoires bénéficiant du FEAMPA ;

-Contribuer à la mise en œuvre du programme de développement de l’économie bleue ;

-Apporter un appui technique aux groupes d’action locale de Guadeloupe.



• Contribution à la mise en place des demandes d’aide dédiées aux professionnels de la pêche et 
l’aquaculture pour le  plan de compensation des surcoûts.

• Soutien à la croissance d'une économie bleue durable pour les dossiers d’investissements.

• Soutien à la mesure du DLAL ( développement local mené pas des acteurs locaux) par l’intermédiaire des 
dossiers d’investissements GALPA des 6 collectivités de notre territoire.



• Une stratégie adaptée au territoire :

• Simplification des démarches administratives (Méthode PCS et outils marketing).

• Rencontres des mandants avec la mise en place d'une stratégie basée sur des échanges directs, par la 
simplification de la présentation des mesures FEAMPA au sein des salons, des ateliers (en partenariat 
avec France SERVICE, les mairies, les collectivités), des déplacements à domicile, des permanences au 
niveau des ports de pêche et dans les locaux des associations des marins pêcheurs.

• Partenariat avec le Comité des pêches de Guadeloupe une permanence tous les vendredis, afin de 
vulgariser les mesures du FEAMPA. 

• Vérification de l’éligibilité des projets.

• Complétude des dossiers 

• Accompagnement personnalisé sur le dépôt de la  demande d’aide  et la demande de paiement sur le 
portail E-SYNERGIE.



Les chiffres clés::

• 154 mandants ont été reçu pour les années 2023 et 2024 pour 132 demandes d’aides PCS par années 
pour un montant d’aide retenu 2597184,16€.

• Sur l ’année 2026 pour le PCS 2025 ,  c’est 90 professionnels rencontrés depuis le lancement de la 
campagne PCS au mois d’avril, avec 20 nouveaux mandants n’ayant jamais bénéficiés de l’aide du 
FEAMPA (objectif : 200 demandes).

• Sur le DLAL  12 projets éligibles sélectionnés par les collectivités pour un montant total programmé de 
766 822,39€ sur montant total de 1,5 millions d’euros pour notre territoire en sachant que les appels à 
projet ont commencé à partir de décembre 2025.

• Sur les dossiers d’investissements, 5 dossiers sur la modernisation des activités de pêche et 
d’aquaculture montant payé 1 166 938,89€ et un dossier pour une installation aquacole avec un 
montant programmé de  317 226,59€.



PERMANENCE FEAMPA



Propos introductifs01.
Point sur la clôture des programmes 
2014-2020 (2022)

02.

Comité de suivi des programmes 
2021-2027

03.

04. Présentations transversales

05.

Point d’information sur le programme Interreg 
Caraïbes 2021-2027 

06.

Point d’information sur le 28-34



Présentations transversales

Point évaluation des programmes



I. Temps forts en matière de suivi-évaluation (juin 2025-mai 2026) : 

Déclaration de 
données art 42 _Juil 

2025

Validation PO 
FEDER/FSE 21-27 

V3_Sept 2025

COPIL intermédiaire 
- Evaluation 14-
22_Sept 2025

Validation RAMO 
FEADER 

2024_Sept 2025

Contribution 
régionale 

EAP_Oct 2025

Introduction R37 
(solde DJA)_Nov

2025

COPIL lancement 
RAMO et 

évaluation ex 
post_Déc 2025

Rencontre 
annuelle AG/DG 
AGRI_Déc 2025

Déclaration de 
données art 42_ 

Janv 2026
V1 RFMO_Fév 2026

COPIL final 
Evaluation _ Fév

2026

COPIL 
intermédiaire 

RAMO et 
évaluation ex 
post_avr 2026

Soumission RAP 
2025_avr 2026

Validation volet 
performance audit 
initial  AG/ASP_avr

2026

FEADERFEDER/FSE



II. Focus Evaluation FEDER-FSE Région
2014-2020I

•Prise en compte de l’ensemble
des critères de l’article 56 du RPDC

•Périmètre hors objectifs spécifiques 25, 30-35
car prise en compte via d’autres travaux
mutualisés (coordination GDEFP/ANCT) et
selon une analyse de l’impact en 4 volets
distincts :

•Croissance intelligente (axes 1,2,6)
•Croissance durable (axes 3,4,5)
•Croissance inclusive (axes 9,10,11,14)
•Transversal (axes 7,8,18)

•Temporalités :
o 31/12/2023 (indicateurs de

réalisation/résultat physiques et
financiers)

o 17/09/2025 (données d’engagement
à date)

•Principaux outils utilisés :
o Analyse documentaire AG, fournisseurs

externes
o Entretiens et focus group (139 pers dont 88

porteurs)
o Enquêtes (21) en ligne (244 contacts – taux de

réponse ≈ 15%)
o Ateliers de co-construction des

recommandations (directions opérationnelles,
AG)

Contours méthodologiques

EfficacitéPertinence

Cohérence Efficience

VA 
UE

Impact

• Pertinence et adaptabilité du programme dans un contexte ponctués de crises socio-économiques & environnementales
• Cohérence interne et complémentarités en lien avec déploiement d’instance de coordination répliquée (ex : task force

parasismique) ;
• Caractère incitatif et transformateur des projets et les porteurs (dimensionnement, contours, ingénierie)
• Perfectibilité des délais
• R&D : Consolidation d’un réseau de pôle scientifiques et d’enseignement supérieur, articulé aux DAS et inséré aux niveaux

supra-locaux, mais prégnance d’une logique d’opportunité, capillarité limitée avec un monde entrepreneurial constitué
majoritairement de micro-entreprises insuffisamment imprégné de ce potentiel levier, et persistance d’un enjeu de
coordination stratégique et institutionalisée

• Tourisme : une sophistication de l’offre de tourisme (montée en gamme + produits alternatifs), une percée de la clientèle
internationale et un rééquilibrage spatial mais persistance de la dépendance vis-à-vis d’une clientèle hexagonale, freins
connexes (tours d’eau, absence/instabilité des lignes low-cost)

• Numérique : bond en matière de connectivité, massification de la digitalisation via outil jugé simple/rapide/visible mais
filière restant à structurer

• Eau, assainissement, déchets : évitement de la détérioration du réseau avec des améliorations tangibles localisées et des
résultats plus globaux visibles en fin de période, à l’aune d’une mobilisation forte des partenaires financiers et d’un
renforcement de la gouvernance ; une proximisation de la gestion des déchets mais dominance de l’enfouissement et
comportement individuels à faire évoluer

• Energie : diffusion de standards élevés rendus visibles au travers de bâtiments dits exemplaires, réduction des émissions
carbone tangibles dans les entreprises soutenue, mix énergétique davantage doté en ENR mais à diversifier ; contribution
UE cantonnée (autoconsommation, éclairage public) et relativement limitée quant aux volumes produits

• Risque : renforcement de la culture du risque et accompagnement élargi
• Transport : optimisation d’infrastructure structurantes dans un contexte insulaire et hautement concurrentiel, un

accompagnement à la préfiguration du transport interurbain dans un contexte de réorganisation
• Inclusion sociale : offre de formation pertinente, contribution à la résorption du chômage sur le moyen terme mais

enjeu demeurant quant à la promotion des dispositifs d’insertion et d’orientation et la massification du nombre
d’accompagnés, captation de problématiques élargies (ex : précarité, montée en compétence des communes)

Principaux constats : 

Quelques recommandations : 

• Structurer une animation régionale axée sur la valorisation et le transfert de connaissances découlant des actions R&D
• Développer des AAP Energie ciblés et conjointisés, améliorer la montée en compétences des acteurs locaux
• Prendre en compte des problématiques d’inclusion et de lien social (mobilité extrarégionale, retour au péyi, précarité des

ménages)



III. Focus Evaluation FEADER 2014/2022_2023/2027

- Une évaluation ex post actuellement en cours
Questions évaluatives

Etat d’avancement

Nous sommes ici

Participation de la Guadeloupe aux groupes de travail nationaux  : GT installation et GT ICHN

La Guadeloupe est retenue comme territoire d’étude pour  l’évaluation des aides à l’installation 
et  des enjeux environnementaux

Deux évaluations finalisées à date :

Focus plan d’évaluation national: 

VA 
UEImpact



IV.Perspectives Evaluation 2021-2027 – année 2026I

FEDER/FSE : FEADER : FEAMP :

Objet : Evaluation de la mise en œuvre de la
stratégie de spécialisation intelligente 2021-2027

Calendrier prévisionnel : 3 mois d’exécution (S2)

Questions évaluatives :
• Le système de gouvernance stratégique et
• opérationnelle est-il optimal ?
• Les objectifs fixés par la S3 sont-ils atteints ?
• La coordination inter-fonds est-elle optimale?
• Les priorités (ancien domaine d’actions

stratégiques) sont-ils pertinents ?
• La stratégie nécessite-t-elle des ajustements

• Evaluation à mi-parcours 2021-2027

• Evaluation de l’installation des jeunes 
pêcheurs (positionnement de la région 
Guadeloupe au sein du groupe de 
travail ad hoc)

• Evaluation des instruments financiers



Présentations transversales

Stratégie de communication des programmes 
européens en Guadeloupe 

o Point Région













SITE INTERNET DE REFERENCE
Appels à projets

4



SITE INTERNET DE REFERENCE
Liste des projets financés

4



ACCOMPAGNEMENT PORTEURS
DES DOCUMENTS POUR EXPLIQUER LES DISPOSITIFS



DES TUTOS POUR INFORMER ET GUIDER



DES GUIDES POUR ACCOMPAGNER
Boite à outils projets +10Millions
DES CONSEILS PRATIQUES



RESEAUX SOCIAUX @europeguadeloupe
DIFFUSION QUOTIDIENNE



RESEAUX SOCIAUX @europeguadeloupe
DIFFUSION QUOTIDIENNE



COMMUNICATION ANIMATIONS
• CREATION VISUELS

• FLYERS 

• SPOTS RADIO

• ANNONCES PRESSE

• MAILINGS

• RESEAUX SOCIAUX

• SITE INTERNET



PRESSE

DES PARUTIONS REGULIERES



COMMUNICATION GRAND PUBLIC
DES NEWSLETTERS





PARTENARIAT NATIONAL

1000 façons de faire l'Europe
Podcasts pour découvrir des projets concrets

et inspirants, financés par l’UE tout près de

chez vous 



TEMPS FORTS DE L’ANNEE

3







ETOILES DE L’EUROPE

21 PROJETS NOMMES



ETOILES DE L’EUROPE

8 PROJETS LAUREATS !!!



LES ETOILES A BRUXELLES

DES VISITES, DES RENCONTRES





LE JOLI MOIS DE L’EUROPE

Exposition, Séminaires, Animations…





Présentations transversales

Stratégie de communication des programmes 
européens en Guadeloupe 

o Point Etat



Action de communication  ETAT



J O L I  M O I S  D E  L ' E U R O P E   •   M A I  2 0 2 6

Les Mercredis
de l'Europe

Cinq rendez-vous FSE+ État en Guadeloupe Mai 2026

« Léwòp an lyannaj épi Léta, ka fè plis pou sa ki tini mwens »
« L'Europe, unie à l'État, fait plus pour ceux qui ont le moins. »
Slogan créole officiel

06

JPO 1 + lancement

07

Visite MFR
Grande-Terre

12

Visite MFR
Côte sous Vent

13

JPO 2

20

JPO 3 + clôture

DEETS Guadeloupe – Pôle 3E – Service FSE+ | Comité Régional de Suivi des Fonds Européens



Objectifs de l'initiative
Quatre orientations qui structurent les Mercredis de l'Europe FSE+ État

01
O B J E C T I F

RENFORCER

la visibilité de l'Europe et du FSE+ État 02
O B J E C T I F

VALORISER

les actions financées par le FSE+ en Guadeloupe

03
O B J E C T I F

METTRE EN LUMIÈRE

les porteurs de projets et leurs réalisations 04
O B J E C T I F

ACCOMPAGNER

les porteurs dans leurs démarches

Comité Régional de Suivi – Programme FSE+ État 2021-2027 Slide 2 / 12



Supports imprimés officiels
Affiche A3 et programme A4 réseau — Joli Mois de l'Europe 2026

A F F I C H E  A 3  O F F I C I E L L E

Visuel papillon + slogan créole — déclinaison réseau

P R O G R A M M E  A 4  R É S E A U

Recto/verso — 3 JPO, 2 lieux et thématiques détaillées

Comité Régional de Suivi – Programme FSE+ État 2021-2027 Slide 3 / 12



Canaux institutionnels & relais en ligne 

Site officiel DEETS Guadeloupe, référencement OpenAgenda Europe en France et relais LinkedIn de la Préfecture

S I T E  D E E T S  G U A D E L O U P E

Page d'annonce officielle

Publiée le 28 avril 2026 dans la 
rubrique Fonds Social Européen, 
avec lien vers le flyer détaillant 
les journées portes ouvertes.

Ouvrir la page DEETS ↗

O P E N A G E N D A  •  E U R O P E  E N  F R A N C E

Référencement national

Plateforme officielle « Europe en France »

Inscription de l'événement sur l'agenda officiel 
européen — visibilité au-delà de la Guadeloupe. Détails 
publiés : 3 dates JPO, 2 lieux DEETS, thématiques, 
contact deets-971.fse@deets.gouv.fr, accès tous 
porteurs.

openagenda.com ↗

L I N K E D I N  •  P R É F E T  D E  R É G I O N

68 réactions   •   19 republications   •   1 commentaire

Voir la publication ↗

R E L A I S  I N S T I T U T I O N N E L • Page DEETS publiée dès le 28 avril   • Inscription OpenAgenda Europe en France   • Relais LinkedIn de la Préfecture de région

Comité Régional de Suivi – Programme FSE+ État 2021-2027 Slide 5 / 12

https://guadeloupe.deets.gouv.fr/les-mercredis-portes-ouvertes-du-joli-mois-de-l-europe-de-la-deets
https://guadeloupe.deets.gouv.fr/les-mercredis-portes-ouvertes-du-joli-mois-de-l-europe-de-la-deets
https://guadeloupe.deets.gouv.fr/les-mercredis-portes-ouvertes-du-joli-mois-de-l-europe-de-la-deets
https://openagenda.com/
https://openagenda.com/
https://www.linkedin.com/in/pr%C3%A9fet-de-la-r%C3%A9gion-guadeloupe-8292082b6/
https://www.linkedin.com/in/pr%C3%A9fet-de-la-r%C3%A9gion-guadeloupe-8292082b6/
https://www.linkedin.com/in/pr%C3%A9fet-de-la-r%C3%A9gion-guadeloupe-8292082b6/


Réseaux sociaux & médias en ligne

EWAG — micro-trottoir Instagram et Karumag — article de fond en ligne

E W A G   •   @ e w a g . f r

Reel Instagram « Mic à trou »

Format vidéo court — porteurs FSE+ interrogés en 
micro-trottoir lors des JPO, témoignages spontanés sur 
l'apport du fonds européen.

Voir le Reel ↗

+ Carrousel EWAG

Compléments visuels diffusés sur la page Instagram 
d'EWAG en accompagnement du micro-trottoir. Voir le carrousel ↗

K A R U M A G   •   A R T I C L E  D E  F O N D   •   M A I  2 0 2 6

« L'Europe à portée de main »  — Interview de Léone Demea, cheffe du service FSE+

#JMEurope  •  #EUinmyregion  •  #FSE+  •  #LesMercredisDeLEurope  •  #DEETSGuadeloupe
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https://share.descript.com/view/oipk0kGZ5SQ
https://www.canva.com/design/DAHKypNL8nY/vkplR2bEYj_6DHKFoo4xJw/edit


Réseaux sociaux & médias en ligne

EWAG — micro-trottoir Instagram et Karumag — article de fond en ligne

E W A G   •   @ e w a g . f r

#JMEurope  •  #EUinmyregion  •  #FSE+  •  #LesMercredisDeLEurope  •  #DEETSGuadeloupe
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V I S I T E S  D E  P R O J E T  — 1 2  M A I  2 0 2 6

MFR Cote Sous le vent 
Vieux Habitant
Projet  « Agir ensemble pour 
raccrocher et cultiver des 
trajectoires d'avenir »
» (MDFSE+ 202503628)

V I S I T E  D E  T E R R A I N

666 703 € cofinancement FSE+

Comité Régional de Suivi – Programme FSE+ État 2021-2027 Slide 11 / 12

France-Antilles, 18 mai 2026 —
Couverture rédactionnelle de la visite du SGAR 
à la MFR Côte-sous-le-Vent

« Joli mois de l'Europe :

la MFR consomme bien le fonds social »

Les choses se déroulent parfaitement.

La MFR forme non seulement les diplômés, mais surtout les 
citoyens totalement intégrés dans la société.

— Yves DAREAU, SGAR



Programme & bilan de la participation
Cinq RDV organisés en mai 2026 — près de 125 participants mobilisés sur les trois JPO

5
rendez-vous

3
JPO

2
visites MFR

~125
émargements

50+
structures

J P O  1 V I S I T E V I S I T E J P O  2 J P O  3

Mer. 6 mai Jeu. 7 mai Mar. 12 mai Mer. 13 mai Mer. 20 mai

Jarry Grande-Terre Basse Terre Bisdary Jarry

46

émargements

29

émargements

50

émargements

Visite Projet MFR
Petit Canal

Visite Projet
MFR Côte sous Vent

▪ Formation salariés 
(GUADAGD2111)

▪ Insertion jeunes 
(GUADAGD2109)

MDFSE+ 202504097
Persévérance & Réussite

MDFSE+ 202503628
Agir ensemble pour raccrocher

▪ Personnes éloignées de l'emploi 
(GUADAGD2107)

▪ Innovation sociale 
(GUADAGD1913)

▪ Égalité pro (GUADAGD1593)

▪ Personnes éloignées de l'emploi 
(GUADAGD2107)

▪ Décrochage scolaire 
(GUADAGD2112)

I N T E R V E N T I O N
Du Colonel du RSMA
Projet Insertion socioprofessionnelle 
des jeunes

I N T E R V E N T I O N
De Mr Régent Ville Vieux-habitants
Projet Chantier d'intégration 
professionnelle dans les métiers du 
bâtiment

I N T E R V E N T I O N
De Mme VALGAIRE du GIP DAIFI
Projet Dispositif académique des 
classes relais Guadeloupe

B I L A N • 3 interventions de porteurs   • Lancement officiel SGAR le 6 mai   • Couverture Grande-Terre / Basse-Terre / Côte sous le Vent

Comité Régional de Suivi – Programme FSE+ État 2021-2027 Slide 8 / 12



Acquis & perspectives
Capitaliser sur le cycle 2026 pour préparer la suite

Acquis du cycle 2026

• Retours positifs des participants  sur le format entre presentation des AAP/et 
espaces d’échange collectifs et  individuels sur les aspects  techniques  FSE+

• Visibilité institutionnelle FSE+ État renforcée — lancement officiel SGAR le 6 mai

• Couverture territoriale équilibrée Grande-Terre / Basse-Terre /

• Trois Témoignages de porteurs (RSMA, Ville de Vieux-Habitants, GIP DAIFI)  très 
appréciés par les participants  

• Deux visites terrain MFR à l'appui de la valorisation des projets financés

Perspectives

• Impacts attendus sur les AAP en cours et  à  venir

• Reconduction du format en 2027 avec planification anticipée dès le T4 2026

• Maintien du tandem JPO + visites terrain (au moins 2 visites de projet ou équivalent)

• Élargissement à un format hybride présentiel / visio pour toucher les îles du Sud

• Au moins une intervention porteur par JPO, en lien avec les AAP en cours

• Articulation renforcée avec autre évenement sur le calendrier JME en Guadeloupe

• Suivi qualitatif des contacts et amelioration du positionnement du FSE Etat au prés
des partenaire

• Identification d’une nouvelle cible prioritaire Collectivités d’Agglomération et les 
Communes   

Une action de communication FSE+ État au service de l'avancement de la programmation 2021-2027

Comité Régional de Suivi – Programme FSE+ État 2021-2027 Slide 12 / 12



Action de communication  CONSEIL 
DEPARTEMENTAL DE LA GUADELOUPE



Diffusion de la publicité et communication du CD

Dans le cadre de ses obligations de publicité (article 50 du Règlement UE 2021/1060), le Département Guadeloupe a mis en place une stratégie de communication multicanale pour assurer la visibilité du FSE+ et

accompagner la mobilisation des porteurs de projet.

Canaux de diffusion mobilisés :

• Site internet institutionnel : une page dédiée au FSE+ a été créée sur le site du Conseil départemental, regroupant l'ensemble des ressources à destination

des porteurs de projet : présentation du dispositif, appels à projets en cours, informations pour les bénéficiaires, boîte à outils, ainsi qu'une rubrique «

Séminaires et webinaires » permettant l'accès aux replays et supports de présentation.

• Mailings ciblés : invitations et relances adressées à une base de plus de 170 structures du territoire (associations, CCAS, communes, EPCI, Région, services

du CD).

• Réseaux sociaux : publications LinkedIn relayant les appels à projets et les webinaires, contribuant à l'élargissement de la base au-delà des structures

initialement identifiées.

• WhatsApp : diffusion de messages aux porteurs de projet pour relayer la publication des AAP, les invitations aux webinaires, les rappels avant clôture des

AAP et les annonces de mise en ligne des ressources, Save the Date.

• Diffusion via les relais institutionnels : partenaires sollicités pour relayer les informations auprès de leurs réseaux.

L'ensemble des supports de communication intègre l'emblème de l'Union européenne et la mention « Cofinancé par l'Union européenne », conformément

aux exigences réglementaires.



Action de communication  CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA 

GUADELOUPE 2025 - 2026

Page dédiée sur le site Internet de la collectivité :



Action de communication  CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA 

GUADELOUPE 2025 - 2026

Appels A Projets :



Action de communication  CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA 

GUADELOUPE 2025 - 2026

Webinaires d’Information :



Subvention Globale FSE + : Une stratégie de communication et d'animation 

territoriale structurée

Dans le cadre de la programmation FSE+ 2021-2027, le Département en qualité d’Organisme Intermédiaire (OI) a engagé une démarche d'animation à

destination des porteurs de projet du territoire et de ses propres directions opérationnelles. L'objectif : créer les conditions d'une appropriation partagée du

programme, faire émerger des dossiers de qualité et atteindre le taux de consommation des crédits attendu sur la période.

1

Séminaires & webinaires de mobilisation

Cinq temps forts pour les porteurs de projet du territoire :

▪ Séminaire du 19 et 20 Février 

▪ Séminaire territorial du 4 mars

▪ Webinaire thématique du 1ᵉʳ avril (éligibilité des 
dépenses, plan de financement)

▪ Webinaire du 13 mai (présentation des AAP OS L et 
OS M)

2

Mobilisation des DGA du Département

Sensibilisation et appropriation du FSE+ par les directions 

opérationnelles menées par une AMO :

▪ DGA Autonomie, DGA Accompagnement Social et 
Insertion, DGA Enfance Famille Jeunesse

▪ Réunions inter-DGA 

▪ Entretiens techniques en réponse aux AAP

3

Ateliers projets externes

Accompagnement ciblé des partenaires-clés du territoire :

▪ Communes & EPCI (19/02/2026), Région 
Guadeloupe (20/02/2026), ASSOCIATION 
INSERTION ARCHIPEL GUADELOUPE (20/02/2026)

▪ Travail sur les fiches de candidature et points de
vigilance

U N E  M O N T É E  E N  P U I S S A N C E  N E T T E  — s é m i n a i r e  1 9  F é v r i e r  →  w e b i n a i r e  1 3  m a i  2 0 2 6

+170
structures inscrites

134
Structures participantes

78% des inscrites

58 + 54
nouvelles structures par évènement

1er avril + 13 mai

15
Structures fidèles (sur les 3 évènements)

Dont 2 EPCI, 5 communes, 1 CCAS, DGA du CD



Un accompagnement individualisé renforcé par une AMO

En complément de la dynamique collective, l’OI déploie un accompagnement projet par projet, auprès des directions opérationnelles du Département comme des porteurs

externes. 14 dossiers sont en cours de structuration au premier semestre 2026, pour répondre aux trois AAP en vigueur (OS H, L et M).

D O S S I E R S  E N  A C C O M P A G N E M E N T  — S 1  2 0 2 6

10 dossiers internes

portés par les DGA Solidarités, Insertion, Enfance Famille Jeunesse

4 dossiers externes

portés par la Croix-Rouge, la Région Guadeloupe, l’association Insertion

Archipel Guadeloupe

M É T H O D E  D ' A C C O M P A G N E M E N T

Un cadre méthodologique commun, du diagnostic au dépôt

1 Fiche de maturité projet — Évaluation de l'avancement, faisabilité et conformité
FSE+

2 Fiche dossier simplifiée — Trame compatible MDFSE+ (porteur, public, actions,
budget, indicateurs)

3 Réunions de travail dédiées — Une à plusieurs réunions par projet, en lien avec le
service gestionnaire

4 Sécurisation avant dépôt — Vérification éligibilité, plan de financement, pièces
obligatoires

L E S  Q U E S T I O N S  R E C U R R E N T E S  D E S  P O R T E U R S  :   S O C L E  D E  N O T R E  A P P U I

Éligibilité

porteur, dépenses, publics

Plan de financement

avances, cofinancements, rétroactivité

Suivi & indicateurs

données participants, archivage

Lignes de partage

CD / Région, articulation AAP

Procédure de dépôt

MDFSE+, pièces obligatoires



Propos introductifs01.
Point sur la clôture des programmes 
2014-2020 (2022)

02.

Comité de suivi des programmes 
2021-2027

03.

04. Présentations transversales

05.

Point d’information sur le programme Interreg 
Caraïbes 2021-2027 

06.

Point d’information sur le 28-34
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Architecture du prochain cadre financier pluriannuel 2028 - 2034 

Refonte complète de l’architecture actuelle du CFP avec un
passage de 52 à 16 programmes, au sein de trois principaux piliers :

• Le Pilier I repose en majorité sur la mise en œuvre de Plans de partenariat

nationaux et régionaux (PPNR) élaborés par les États membres en partenariat

étroit avec la Commission, les régions, les autorités locales et les parties prenantes

concernées.

Au sein du pilier I, une baisse de la dotation est à prévoir sur le volet cohésion régional

• La France, dont la dotation globale du PPNR est estimée à 90Mds, perdrait environ

15 à 22% des fonds sur le volet cohésion (FEDER FSE+) (de 19Mds à environ

16Mds)

• 3% du budget du PPNR sera dédié à l’assistance technique (proposition)

Pilier I

Pilier II

Pilier III

Fonds européen de compétitivité (Horizon Europe, FED, etc;) en gestion 
directe et indirecte

Pilier pour l’action extérieure de l’UE en gestion directe et indirecte

Au sein du pilier II Compétitivité, le Fonds européen pour la compétitivité
concentrera 450,5 Md€ :

• Le Fonds alloue notamment 175 Md€ à Horizon Europe et 131 Md€ à la

résilience et à la sécurité, dont la défense et l’espace

CFP 2028-2034 : près de 2 000 milliards d’euros (augmentation importante du
budget par rapport au CFP 2021-2027)
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Un changement de paradigme : un remboursement des fonds européens par la Commission 
européenne reposant sur une obligation de résultats et non de moyens

Incitation forte à répercuter la logique de performance sur le remboursement des porteurs de projet :

Autorité de 
coordination 

(SGAE)
+ 19 AG des 

chapitres régionaux 
du PPNR

Porteurs de 
projet

Demandes de paiements soumises par l’Etat membre

• Demandes de paiement soumises à la CE par l’Autorité de coordination (le SGAE), a minima une fois par an.

• Les États membres pourront décider à quel moment et dans quelle demande de paiement la réalisation d'une cible ou d’un
jalon doit être incluse.

• Possibilité d’ajustement lors de la révision à mi-parcours.

Paiements par la CE

• Paiements de la CE subordonnés à l’atteinte de cibles quantitatives et jalons qualitatifs prédéfinis (engagement ferme).

• Si l’ensemble des cibles incluses dans la tranche ne sont pas atteintes, le paiement ne peut se faire.

• La CE recouvrira les montants versés antérieurement si l'étape ou l'objectif final de la mesure en question n'est pas atteint.

ou a minima une approche simplifiée via les
Options de Coûts Simplifiés (OCS) – Type
barèmes de coûts unitaires

Ce même mode de paiement basé sur des
jalons et cibles prédéfinis : les financements
non liés aux coûts (FNLC).

Changements majeurs induits dans le système de gestion et de contrôle des Autorités de gestion (AG) y compris
l’importance d’identifier des projets viables, matures et « performants » pour remplir les nouvelles exigences.

Commission 
européenne



141

Application de la logique de performance dans la structuration du chapitre régional du 
programme national 28-34 

Indicateurs de réalisation 
intermédiaires et finaux  

Domaine d’intervention

Mesure 

Chapitre

• Le projet de règlement européen présente 5 objectifs généraux (article 2)  et 5 objectifs spécifiques (article 3 du projet de 
règlement fonds de cohésion) ainsi que des domaines d’intervention et les indicateurs communs 28-34 (annexe I du projet 
de règlement performance

• Le PPNR se décline en chapitres (nationaux ou régionaux) – Annexe V projet de règlement 

• Une mesure se compose d’un ou de plusieurs domaines d’intervention (DI), comme en 21-27 qui peuvent être assimilées à 
des « sous-mesures ». 

• Sur 28-34, les domaines d’intervention prennent une place centrale dans la structuration du programme car ils sont rattachés 
à des indicateurs de réalisation dont l’atteinte conditionnent les paiements.

• Un type d’action correspond à une mesure dans la programmation 2028-2034.

• Une mesure correspond à une réforme (ex FRR Adoption de la loi Rénovation énergétique) ou un investissement (ex FRR/ 
FEDER : mise à niveau numériques des entreprises) 

• Un domaine d’intervention est associé à un unique indicateur de réalisation final et des objectifs intermédiaires

• Un indicateur de réalisation peut être un jalon (indicateur qualitatif) ou une cible (quantitatif). 

• Les cibles et jalons correspondent à des étapes (intermédiaires ou finales) dans la progression vers la valeur finale de 
l’indicateur de réalisation. 

• Le paiement est échelonné en fonction de la progression dans l’atteinte des cibles ou des jalons (étapes intermédiaires à 
déterminer). 

• Point d’attention : la CE recouvrira les montants versés antérieurement pour les étapes intermédiaires d'une mesure si 
l'étape ou l'objectif final de la mesure en question n'est pas atteint.
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Focus : évolution du cadre européen pour les RUP et enjeu de définition des priorités régionales  

• Article 46 : Obligation pour les États membres d’intégrer dans leur plan des mesures visant à compenser les
contraintes structurelles des RUP, sans rendre obligatoire leur regroupement dans un chapitre spécifique

• Ces dispositions listent les domaines d’interventions spécifiques : compensation des surcoûts
d’approvisionnement, soutien aux productions locales agricoles et halieutiques, renforcement de conditions de
concurrence équitables, appui aux transitions énergétique et numérique, ainsi qu’au développement de l’emploi,
des compétences et de la résilience territoriale.

Le projet de règlement introduit un titre
VI consacré aux « Régions
ultrapériphériques » (articles 46 à 48)
sans obligation de chapitre spécifique

• Sur 2021-2027, seules les RUP françaises relevaient de cette catégorie.

• Pour 2028-2034, quatre Régions hexagonales supplémentaires (Picardie, Limousin, Lorraine, Franche-Comté)

→ Concurrence accrue pour l’enveloppe minimale allouée à la France pour la catégorie des régions moins développées
(3,7 milliards d’euros)

Le projet de règlement élargit la
catégorie générale des régions « moins
développées » de l’Union.

• Disparition des allocations spécifiques dédiées aux RUP (POSEI, allocation spécifique RUP-FEDER et plan de
compensation des surcoûts FEAMPA) qui sont intégrés au PPNR

→ Risque de dilution et enjeu majeur à définir et structurer les priorités rapidement et de manière claire pour la
Région

Le projet de règlement prévoit l’abandon
de la concentration thématique et la
disparition des allocations spécifiques
aux RUP

Au regard des délais contraints et du mécanisme de performance, il est nécessaire de définir dès à présent des objectifs à atteindre liés à des 
priorités stratégiques claires pour la Région. 
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Prochaines étapes en France 

PPNR (FEDER-FSE+, FEADER, FEAGA, FEAMPA, INTERREG)

• Etablissement des diagnostics
stratégiques territoriaux et
contribution aux travaux sur
l’établissement des fiches mesures et
des indicateurs

Septembre – Décembre 2026

• Remise des « V0 » des chapitres
régionaux

1er trimestre 2027

• Dépôt de la V1 du PPNR français à la
Commission

Juin 2027
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La Région prend les devants dans l’identification des priorités régionales 

PHASE 1 - Cadrage méthodologique et revue 
documentaire

PHASE 2 – Pré-diagnostic territorial par sous-
thématique, analyse des modalités de transposition 
thématique 28-34, analyses AFOM et établissement 

des premières recommandations opérationnelles 
(première feuille de route)

PHASE 3 – Approfondissement et établissement du 
rapport final incluant un rétroplanning stratégique 

• Réunion de lancement : 14 avril
• Revue documentaire et établissement 

des modèles et exemples d'analyse sur le 
pré-diagnostic (sources disponibles) et la 
transposition thématique 2028-2034 (1ère

analyse de l'ensemble des dispositifs) sur 
le périmètre FEDER, FSE+, FEADER, 
FEAMPA, INTERREG :

• Etablissement de la note de cadrage sur 
les aspects méthodologiques, 
calendaires, modèles etc.

✓ Relevé de décision par mail après chaque 
point hebdomadaire

✓ Note de cadrage intégrant les modèles 
d’analyse validés et le calendrier détaillé

• Actualisation des pré-diagnostic 
territoriaux sur la base des données 
disponibles. Renseignement du 
référentiel d’analyse transposition 28-34 
des dispositifs - FEDER, FSE+, FEADER, 
FEAMPA, Interreg

• Entretiens DGS et DGA : 12 mai
• Entretien élus : 21  mai
• Réunion de présentation aux instructeurs 

et aux directions opérationnelles  : 26 
mai

• COPIL intermédiaire de préparation du 
comité de suivi : semaine du 25 mai

✓ Guide d’entretien et compte rendus 
synthétiques

✓ Livrable intermédiaire synthétique format ppt
✓ Référentiel d'analyse thématique des 

dispositifs, de l'analyse AFOM, pistes de 
recommandations

• Analyse approfondie des dispositifs 
priorisés (costing) et préparation de la 
phase terrain 

• Sur place : Ateliers de travail 
thématiques avec les services instructeurs 
et les directions opérationnelles : 09/06-
12/06

• Réunion avec des acteurs externes 
(sensibilisation et recueil des besoins)

• Établissement du livrable final 
• Copil de restitution : 06/07

✓ Référentiels d’analyse approfondis pour les 
dispositifs prioritaires

✓ Supports des ateliers de travail thématiques et 
des réunions avec les acteurs externes

✓ Livrable final et présentation ppt

14 – 24 avril (sauf INTERREG) 27 avril au 28 mai 1er juin – 6 juillet 
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INTERREG Caraïbes- zone de coopération



Avancement financier FEDER CTE

Maquette UE 61 723 490 €

100 %

Référence — 100 %

Programmé UE 46 737 764 €

76 %

75,7 % de la maquette

✅ Certifié UE 4 532 368 €

7 %

7,3 % de la maquette · 9,7 % du programmé



Avancement par OS FEDER CTE



€4 130 116,48 

€9 748 092,04 

€11 975 002,00 €12 168 838,00 
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2025 2026 2027 2028

Cible DO Projection

Perspectives du dégagement d’office FEDER CTE

Reste à déclarer à la CE pour 2026: 9 345 841,01 €



Programme cofinancé par le Fonds Européen de Développement Régional (FEDER) · Union Européenne · Région Guadeloupe

Bâtissons ensemble

une Caraïbe durable, intelligente & connectée

Vous pouvez contribuer à l'innovation, à la transition écologique
et au développement social de toute la région caribéenne.

🌐 www.interreg-caraibes.eu

✉ interreg.caraibes@regionguadeloupe.fr



Merci pour votre écoute


